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Ne laissez pas votre avenir vous échapper, VOTER CGT 

                                                     
 
 

NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2017 
 
Une nouvelle direction, une nouvelle organisation des NAO, une nouvelle approche 
du dialogue social, les nouveautés s’arrêtent là !  
 
En effet, concernant l’augmentation de salaire et les items revendiqués par la CGT 
(prime d’ancienneté, harmonisation des salaires, prime d’activité) là c’est les 
mêmes ingrédients pour nous servir la même soupe. 
 

AUGMENTATION DE SALAIRE 0,5% AU 1er JANVIER 2017, 0, 05 CENTIMES DE 
L’HEURE, 0,37 CENTIMES PAR JOUR ET 8,15€ MENSUEL, CE QUI 

REPRESNTE 105,95€ ANNUEL 
EN BRUT CORRESPONDANT A UN SALAIRE DE PREPARATEUR 

 
Comment se satisfaire de cette hypocrisie, qui peut penser qu’après ce 
sketch, la direction respecte les travailleurs que nous sommes. 
 
Allons-nous encore une fois avaler la pilule sans broncher en attendant que 
le temps fasse oublier ce déni de sale gueule, allons-nous continuer à nous 
lamenter sur notre sort tout ça en attendant les prochaines intentions de 
communications intempestives (distribution de soupe, galettes des rois etc…) 
 
Pour à l’arriver oublier ce simple contretemps, qui comme l’adage le dit le 
temps fait oublier les choses ou alors allons-nous enfin réagir pour aller 
chercher notre dû sans s’occuper des beaux discours fallacieux de toute 
 
cette castre oligarchique et leurs dépendants qui ne pensent et n’agissent 
que dans leur intérêt en nous faisant croire qu’ils font leur maximum pour 
répondre à nos aspirations. 
 
Pour les élus CGT trop c’est trop, nous ne pouvons supporter plus longtemps 
cette parodie, et vous qu’en pensez-vous ? 
 
Les élus CGT vont passer vous voir pour partager vos sentiments et décider 
ensemble quelle suite nous donnons à cette mascarade ? De quelle façon et 
à quel moment ?  
 
Le syndicat CGT CSC 
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